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JOURNAL

D'HYGIENE POPULAIRE
ORGANE OPI0IEL DE LA SOCIETE D'1YGIEE DE LA PROYlCE DE QUEBEG,

VOL. I. MONTRÉAL, 1ER AOUT 1884. No. 6.

SOCIETE D'HYGIENE DE LA PROVINCE
DE QUEBEC.

Acte incorporant la Société d'Hygiéne
de la Province de Québec.

Attendu que Mr Norbert Fafard, méde-
cin et professeur de chimie à l'Université-
Laval; Alp. B. Larocque, médecin et offi-
cier de santé de la cité de Montréal; Chs.
A. Pfister, professeur de Chimie à l'école.
polytechnique ; Jean D. Rolland, libraire
et échevin de la cité de Montréal; J. Gre-
nier, marchand et aussi échevin de la cité
do Montréal ; Adolphe Lévesque, archi-
tecte; Henry R. Gray, pharmacien ; J. J.
Max'me Btausoleil, médecin agregé de
l'école de médecine et de chirurgie; L. H
Archambeault, avocat; A A. Foucher, mé-
decin et professeur d'Ophtalmologie à l'U-
niversité-Laval; J. E. Vannier, ingénieur
civil ; J. I. Desroches, médecin ; R. Pré-
fontaine, avocat et échevin de la cité de
Montréal; Ls. Laberge, médecin ; *Jean
Zéphirin Restuer, architecte; Naz. Bour.
goin, avoeat ; Jos. L. Archambeault, avo-
cat, tous de la cité de Mohtréal, et Séve.
rin Lachapelle médecin de la ville de St-
Henri et professeur d'Hygiène à l'Univer-
sité-Laval, ont représenté, par leur requête
qu'il est expédient de promouvoir les inté-
rêts sanitaires de la province de Québec
et de vulgariser par tous les moyens pos-
sibles les préceptes et les principes d'by-
.giènc comme aussi de fournir aux autorités

toutes les informations qui peuvont con-
tribuer à supprimer l'envahissement des
produits falsifiés et de collectionner les sta-
tistiques vitales dans la province de Qué.
bec, e, qu'ils ont demandé un acte d'in-
corporation pour donner suite à ces divers
projets, et attendu qu'il est à propos d'ac-
céder à, la demande contenue dans leur re-
quête ; A ces causes, Sa Majesté; par et
de lavis et du consentement de la Légis-
lature de Quéhec, décrète ce qui suit:

10. Messieurs Norbert Fafard, Alp. B.
Larocque, Chs. A. Pfister, Jean Damien
Ro'land, Jacques Grenier, Ad. Lévesque,
H. R. Gray, J. W. Mount, J. M. Beauso-
leil, Ls. Henri Archambeault, A. Achille
Foucher, J. E. Vannier, J. 1. Desroches,
R. Préfontaine, Ls. Laberge, J. Z. Resther
N. Bourgoin, J. L. Archambeault et Sev.
Lachapelle, ainsi que les autres personnes
qui deviendront en vertu du présent acte
membres de la compagnie ou société in-
corporée par le présent acte, sont par le
présent, constitués en corps politique et in-
corporés sous le nom de: Société .d'Hygi-
ne de la Province de Québec, et auront en
cette qualité tous les pouvoirs nécessaires
pour donner effet à l'objet de leur incorpo-
ration et tous les pouvoirs ïnhérents à une
corporation semblable.

2o La société sera administrée par ses
officiers et par un bureau de huit direc-
teurs.
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3o. Alp. B. Larocque, A. A. Foucher, 1 2o. En tout temps la société par ses
Ls. E.Archambeault, Adol. Lévesque et officiers pourra s'enquérir de tout ce qui
Chs. A. Pfister seront les premiers direc- serait de nature à compromettre la vie'ou
tours et les directeurs provisoires de la sù- la santé des habitants d'une localité et
ciété jusqu'à ce qu'ils soient remplacés. après examen, ftiire des représentations aux

Le président., le vice-président, le seré- autorités municipales à ce sujet.
taire et le trésorier seront de fait mem- 13o. La société pourra s'adresser on
bres du bureau de direction. tout temps aux fonctionnaires chargés du

40. Le bureau principal de la société tenir les registres des actes de l'état civil
aura, son siège dans la cité de Montréal. pour obtenir d'eux toutes informations sa-

5o. Les officiers et directeurs seront nitaires utiles, et pourra les requérir de
élus annuellement aux élections qui auront; remplir et de compléter tous blancs qui
lieu chaque année, au jour fixé par le bu- leur seront transmis par la société et de les
reau de direction. 'renvoyer au séerétaire de la société.

6o. Chaque membre de la société qui 14o. La société pourra publier un
aura payé sa contribution annuelle aura journal d'hygiène qui sera son organe,
droit de vote.

70. La contribution annuelle sera de
deux piastres. Il suffira pour être membre
d'avoir payé cette contribution.

Se. Il sera loisible à la société d'adopter
les règle'ments qu'elle jugera utiles à l'ad-
ministration de ses affaires et de les abro-
ger ou les amender de temps à autre et
de nommer des officiers dont elle pourra
déléguer l'autorité nécessaire à l'acccm-
plissement de ces devoirs.

9e. La société devra prendre connais-
sance de l'état sanitaire de la population
de la province de Québec, et rechercher
les causes des maladies, surtout celles des
maladies épidémiques, endémiques et con-
tagieuses.

10o. Il sera du devoir de la société
de tenir, réunir et conserver les informa-
tions se rapportant aux décès, aux mala-
dies et à la santé dont la connaissance
pourra contribuer à la protection de la vie
des citoyens.

lo Il sera du devoir des officiers de san-
té de la Province de fournir à la société
des copies de tous les rapports et publica-
tions publiés par eux, et toutes les infor-
mations sanitaires qui pourraient lui être
utiles,

ainsi que des revues périodiques se ratta-
chan.t aux questions d'hygiène et de santé
publique en général.

15. La société sera tenue dc faire un
rapport annuel do la statisque générale
vitale de la population de cette province
au lieutenant-gouverneur et aux deux
branches de la législature du moment que
cette législature croira utile à l'intérêt pu-
blique de créer un bureau régulier d'in
formations à ce sujet et d'accorder à la
société une allocation suffisante pour son
intérêt, son maintien et son bon fonction-
nement.

16e. La société est autorisée à passer
tous contrats ou marchés pour la publica-
tion, impression, redaction et circulation
du journal d'hygiène ou des revues pério-
diques que le bureau de direction de la
société jugera à propos de faire soit à ti-
tre de locataire, .uau moyen de tout autre
mode convenable aux intérêts de la socié-
té et'au but qu'elle se propose.

120. Les dispositions de l'acte relatif
aux clauses générales des compagnies à
fonds social s'appliqueront à la société
constituée par le présent acte en tant
qu'elles ne sont pas contraires aux fins et
aux disp9sitions du présent acte,
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SOCIÈTÈ D'HYGIÈNE DE LA PROVINCE
DE QUÉBEC.

Séance de juillet 1384.
Lo bill d'incorporation de cette Société

passé au dernier parlement de Québec
nécessite une nouvelle élection 4e ses
officiers qui donne le résultat suivant:

Dr. Norbert Fafard, (réélu) Président;
O. A. Pfister, 1er Vice-Président;
Emile Vanier, (réélu) 2me V.-Président;
J. Z. Resther, (réélu) Trésorier ;
Dr. Ls. Laberge, (réélul Secorétaire
L. Dagron Richer, Secrétaire.
Comité de Régie: Dr. A. B. Larocque,

J. L. Archambault, avocat, L. H. Ar-
chambault, avocat, Dr. A. A. Foucher,
(réélus), Dr. J. M. Beausoleil et L. E.
Morin.

Di. Ls. LABERGE, Secrétaire.

La Sociét6 d'Éygiène et le Conseil de
Salubrité.

Nous communiquons à nos lecteurs le
travail que la Société d'Hygiòne de la
Province de Québec a présenté dernière-
ment au conseil d'hygiène de la ville. Ce
travail, comme on le remarquera, remonte
au mois d'avril. Le Il juillet dernier le
conseil a bien voulu recevoir les représen-
tants de la société, les docteurs N. Fa-
fard, Cléroux, Laberge, Lachapelle et M.
Pfister et ctendre la lecture faite par ce
dernier. Nous avons dit à cette époque
les objections élevées par lM. les échevin%
et comment dans la séance du 18, ven-
dredi dernier, la motion présentée par L'é-
chevin Beauchamp et secondée par l'éche-
vin Beausoleil de conférer de nouveau
avec la société a été repoussée.

Nous devons remarquer que le travail
qui suit n'est en quelque sorte que le ré-
sumé des rapports primitifs et des notes
intelligentes communiqués à M. Pfister
par M. A. Levesque, architecte, Dr. A.
Trudel et Dr. N. Fafard.

Montréal, avril 1884.
A Messieurs les échevinsmembres du con-

seil d'hygiène de la ville de Montréal.

A la séance du 2 avril dernier, la so-
ciété d'Hlygiène de la Province de Québee
a nommé un comité dans le but de s'en.
quérir du fonctionnement du conseil d'hy-
giène ou bureau de Santé de la ville de
Montréal tel qu'organisé actuellement.
Vous avez bien voulu accueillir favorable-
ment cette députation et avez témoigné le
désir d'entendre les observations qu'elle
pourrait faire; vous avez déclaré do plus
accepter la société d'hygiène comme votre
corps d'aviseurs permanent et rien n'est
plus naturel en effet puisque son, but est
identique au vôtre: veiller à la santé pu-
blique et promouvoir les mesures d'hy-
giène générale et locale. Elle s'est impo-
sée cette tâche spontanément et volontai-
rement. Vous avez reçu mandat de la
municipalité dans le même but et vous
constituez de plus le pouvoir agissant ou
-exécutif dans ces sortes de matières.

Nous avons l'honneur de vous trans-
mettre de la manière la plus succincte
possible les traits généraux du rapport et
de signaler tout particulièrement à votre
attention les mesures sanitaires que la so-
ciété pense urgentes.

Le comité constate tout d'abord l'orga-
nisation actuelle de votre bureau et fait
l'historique de ses travaux. Pour en ar-
river au fonctionnement actuel il fallu
vaincre difficultés, obstacles et préjugés, Il
suffit de rappeler à ce propos les faits qui
se sont produits lors de l'établissement de
la vaccination obligatoire.

Le comité étudie ensuite la loi et les
règlements concernant l'hygiène publique.
Ces lois et règlements, bien que suscepti-
bles de notables améliorations, lui parais-
-sent cependant suffisants, pour le moment
du moins, à la condition d'être mis en vi-
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gueur ; mais il constate que malheureuse.
ment cotte législation reste, en grande
partie, lettre morte. Suit une énuméra-
tion dans laquelle le comité signale l'ab-
sence complète de l'inspection et de l'ana-
lyse des substances alimentaires solides et'
liquides, sauf pour les viandes des mar-
chés, l'absence de contrôle sur le lait à pro-
pos duquel cependant existe un article spé-
cial de la législation.-Absence d'une ins-'
pection et d'un contrôle efficace dans le
cas des maladies contagieuses et dans le
cas de la vaccination.--Absence de tout
contrôle sur les établissements malsains,
fabriques de produits infectants le· voisi-
nage et abattoirs privés.-Absence de tout
contrôle dans los ateliers, salles d'écoles,
dortoirs ial aérés.-Contrôle peu efficace

l 1 * 1 l 1 b h ld'

nace d'amende si, par exemple, ce net-

toyage n'est pas opéré pour unn ilate à d-

terminer tous les ans.
ABATTOIRS.

2o. Nous savons que la municipalité a
l'intention de déloger tous les abattoirs pri-
vés et les reporter en dehori des limites de
la ville. L'intention est excellente mais
selon nous la solution laiese subsister tolis
les ineonvénients du système. Montréal va
être entourée d'un cordon d'abattoirs im.
provisés, sans drainage, sans eau, cordon
d'infection fonctionnant par tous les vents.
Nos viandes viendront nécessairement de
ces locaux où n'existera pas la moindre sur-
veillance. Nous estimons qu'il vaudrait
mieux tolérer en ville et jusqu'à nouvel
ordre les abattoirs bien conditionnés, pour-

d' b d A t d' bI tl 4
P Ub OS g S ma sa nsi, avec ou eus - V Ua V IA &à u UU VU b Ulu

gouts toujours ouvertes.-Etat déplorable de drainage, sauf à les faire vitcrfréquem-
du système de drainage dns certaines par- ment. Chaque bouclier serait tenu de dé.
ties de la ville ; infection des caves, etc. clarer qu'il a l'intention d'abattre dans te

Le comité constate aussi l'existence dans local pourvu d'eau, d'égouts, etc. On orga-
le bureau de certains tiraillements, con- niserait une inspection très érieuse, très
flits d'autorité fâcheux dûs selon toute ap- stricte, très fréquente durant les chaleurs,
parence à une définition insuffisante des (disons une vi8ite tous les 3 jours,) et on
attributions des différents officiors. imposerait de fortes amendes dans les cas

En conséquence et pour vous suggérer, de contravention pré us-Si les inspc-
messieuirs les échevins, des mesures urgen- tours des viandes ne pouvaient se charger
tes, pratiques, réalisables rapidement et de dette besogne nous n'hésiterous pas à
dans la mesure da vos moyens actuels nous recommandir la nomination de deux em-
vous proposons: ployés temporaires qui pourraient avoir à

NETTOYAGE DE LA VILLE. i n sus les fabriques de suif, sa-
le. Dans le but d'assainir la ville on fai- vops, cole, graisses, débris organiques.

saut nettoyer le plus rapidement possible Nous voulons remarquer à ce propos que
et avant l'arrivée des fortes chaleuis les nous ne proposons pas un régime définitif
cours, ruelles et pasages encombrés des iais seulement un "modus operand " pro-
immondices de l'hiver, nommer sia inspec- visoire, on attend nt la suppression radicale
tours supplémentaires et temporaires qui des abattoirs privés.-Nous ronnons notre
s'adjoindroAn D Vaux inspecteurs permanents. approbation entière une mesure qui ferait
Disons du 15 avril au 15juin ou encore du afonctionner dès ce moment un ou deux
1r mai au er juillet selon l'avancement abattoirs généraux por toute la ville.
de la saison. Faire distribuer d suite et MANUFACTURE DE PRODUITS MALSAINS,

dans toutes les maisons une crculair re. 3se Nous demandons l'inspection perma-
tuéran le nettoyage immédiat avec m- Jcute des friques dc savon, de chandelles>

s'djidrn au1npcer emnns prbto nir n eueqifri

64
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et colle et en général des établissements qui
utilisent les déchets de boucherie ou qui
manipulent des substances malsaines et in-
fectant le voisinage. Nous demandons cette
inspection comme mesure provisoire, en at-
tendant que la loi qui reporte ces établis-
sements à une certaine distance des limites
de la ville soit mise en force. Nous con-
seillons une visite hebdomadaire faite de
préférence le lundi, jour où généralement
s'opère dans certaines de ces fabriques la
fonte des graisses.

CARTES ET PLANS.

4o. Et à ce propos nous recommandons
au bureau central l'usage de cartes de la
ville constamment installées et indiquant
les districts ou locaux à visiter. Les ins-
pecteurs devraient les consulter quotidien-
ment.

EGOUTS.

5o. Ces cartes pourraient aussi signaler
les rues et les maisons où les fosses d'ai-
sances sont ou ne sont pas en communica-
tion avec les égouts, la position de ces me-
mes égouts dans certaines parties de lu
ville. Nous savons que dans quelques rues
il y a jusqu'à trois canaux d'égouts à des
hauteurs vari bles, quelquefois plus élevés
que les caves des locaux habités voisins.
Certains de 9ss égouts bien que condamnés
servent encore de débouchés aux latrines.
-Il y a là un travail de coordination con-
sidérable qui ne peut se faire que lente-
ment et avec l'aide des documents commu-
niqués par le comité des chemins. Si ou
pouvait charger un employé de ce travail
de longue haleine, on ferait une chosc
éminement utile et on prendrait le seu
procédé pratique de contrôle sur l'immen
se réseau des canaux d'immondices don
l'état déplorable et l'enchevêtrement oni
fait de notre ville les nouvelles écurici
d'Augias.

MALADIES CONTAGIEUSES.

60. Mert. e eystematiquement-en opéra

tion l'article des règlements sanitaires
qui impose sous peine d'amende au méde-
cin et au chef de famille l'obligation de
déclarer l'existence d'un cas de maladie
infectueuse ou contagieuse dès son appa-
rition. Il pourrait alors y avoir inspection
et désinfection immédiates et conséquem-
ment protection quelconque pour les indi-
vidus non atteints encore. ' Le système
actuel est d'une absurdité révoltante : On
apprend qu'il y a diphtérie ou fièvre
typhoide par exemple quand arrive la
déclaration de décès. Comme si la conta-
gion n'existait pas dès le début I

Nous regrettons qu'on ne puisse isoler
les malanes et cela surtout chez les pau-
vre2, où la promiscuité est gran-de. L'uni-
que moyen d'arrêter la propagation du mal
dans les conditions actuelles se borne à la
désinfection réitérée des locaux.

VACCINATIO'N.

7o. Nous signalons ce fait que le chiffre
des vaccinations tel que collecté actuelle-
ment ne précise en aucune façon l'état
d'immunité de la génération nouvelle. Il
faut savoir le chiffre des enfants à vacci-
ner c'esf-à-dire avoir le chiffre des nais-
sances. On peut dès lors en soustraire le
chiffre des décès et rendre compte du per-
centage d'enfants vaccinés. Or rien de
semblable n'existé et nous nous deman-
dons comment on peut étudier le mouve-
ment de la population si ces statistiques
de naissances font défaut ? R est évident
qu'il faut faire préparer desblancs que

I l'on distribuera aux ministres du culte,
catholiques, protestants ou juifs, aux con-
grégations religieuses, aux refuges et

- asiles de toutes dénominations, et exiger
b le retour de ces feuilles remplies suivant
b une certaine formule par les déclarations
3 de naissances. Joignons à cette mesure

celle qui consiste à obliger le chef de fa-
mille qui opte pour la vaccination par le

- médecin habituel à fournir un certificat d



66 YO1311NAL D'IIYOI]NE POPULAÎlt

celui-ci. Enfin ajoutons à ces mesures si
importantes colle non moins sérieuse du
contrôle du vaccin fourni, contrôle que
réclame la société d'hygiène.

ECOLES. ATELIERS.

80. Nous demandons l'inspection à cer-
taines époques et plus particulièrement en
hiver, des écoles, grands ateliers, fabriques
et manufactiires. Il est certains de ces
établissement où l'air confiné est presque
irrespirable, où l'humidité règne en per-
manence, où le chauffage est insuffisant et
dans de fâcheuses conditions. On pourrait
charger de cett inspection qui demande.
des connaissances médicales, les médecins
vaccinateurs et étendre ainsi leur attribu-
tions.

LAI,.

9o. Nous recommandons instamment
une inspection sérieuse du lait. Avec l'été
apparait cette mortalité terrifiante des
enfants, mortalité que les praticiens attri-
buent surtout et avec une juste raison à la
base même de leur alimentation, le lait de
mauvaise qualité. L'analyse du lait quand
l'inspection l'a signalé comme suspect
est de nécessité absolue et nous croyons
que le conr-il d'hygiène devrait attribuer
au moins $500 pour ce travail.

DENRÉES ALIMENTAIRES ET PIIARMACEUTIQUES

10o. A cet examen se rattache celui
des substances alimentaires. Il est notoire
que nous sommes inondés de produits
sophistiques, falsifiés, enpoisonnés même.
Le contrôle des substances alimentaires,
des boissons et des produits pharmaceuti-
ques est de toute une organisation à créer.
Nous avons vu avec plaisir la chambre
fédérale s'occuper avec l'Lnorable M.
Costigan, M. le Dr Paquette et M. le Dr
Lesage de cette question importante. La
ville usant du pouvoir que lui confère la
nouvelle loi devrait créer un bureau d'a-
nalyse municipale comme le font les

grandes cités d'Europe. Le amendes
fourniraient une forte partie du budget de
cette organisation. En attendant cette
création qui s'impose peu à peu, le conseil
d'hygiène devrait dans 10s cas importants
faire analyser les produits trop évidem-
ment fâcheux et poursuivre les empoison-
neurs publics.

ATTRIBUTION DES DEVOIRS.

l1. Nous croyous qu'il serait de l'in-
térêt général et de la dignité du conseil de
supprimer une fois pour toutes les conflits
d'autorité qui peuvent naître parmi les
officiers du Bureau en précisant d'une
façon très-nette les devoirs et les attribu-
tions de chacun d'eux et en déterminant
d'où doit partir l'initiative dans les cas
imprévus.

Telles sont, messieurs les échevins,. les
mesures que nous pensons nécessaires et
que nous nous permettons de vous suggé-
rer ; leur utilité ne se discute pas. Nous
vous ferons remarquer que leur mise à
exécution ne grèvera pas le budget d'une
façon appréciable. Nous croyons qu'elles
résument, d'une façon tangible, les inten-
tions que vous avez tous, et tracent la
voie dans laquelle l'hygiène passe des con-
sidérations de la théorie aux bienfaits de
la pratique. Elles ne formulent pas, nous
l'avons dit dès le début, le désideratum que
poursuit notre société, car il a fallu aller
au plus pressé, et n'aborder que les choses
réalisables de suite. Nous pourrons plus
tard vous soumettre un travail plus logi-
que et plus complet et compter, nous en
sommes certains, sur votre bienveillant
accueil.

Pour la société d'hygiène,
Le rapporteur: C. A. PFISTEr.

Le comité : DR N. FAFARDJ, DR. A, TRU-
DEL. Dr. L. LABERGE, DR.
A. A. FOUCIER, A. LEVES-
QUE, J. L. ARtciIAMýBAULT,
L. H. ARcUAbnAULT.

Montréal, 3 Juillet 1884.
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C. A. PPISTER.,

CIOLERA.

A cet exposé que nous venons de fairo,
MM. les échevins, nous devons, dans les
circonstances présentes, ajouter quelques
mots. Le choléra asiatique est apparu en
France.-Sans chercher à alarmer inutile-
ment la communauté, il est sage et pru-
dent, il est de votre devoir et du nôtre de
songer à l'éventualité d'une visite de ce
terrible fléau. La possibilité de son appa-
rition ici doit donner aux 'mesures que
nous venons de vous proposer une impor-
tance qui ne vous échappera pas et nous
espérons vous voir apporter une énergie
nouvelle aux travaux d'assainissement do
la ville.

Plus que jamais il faut songer à l'enlè-
vement rapide des immondices accumulées
au nettoyage des canaux d'égouts, à la
désinfection ou au déssèchement des mares
d'eau croupissantes qui empestent certains
quartiers, à l'assainissement des cours et
caves humides, au blanchiment à la chaux
partout où cela est nécessaire, à la fumi-
gation des malles et des produits d'Europe
venant das régions infectées etc.

A la première réquisition la société
d'hygiène se tient prête à énoncer les
mesures préventives générales que doit
prendre le bureau de santé. Elle se pro-
pose aussi de publier un numéro supplé-
mentaire de son journal, lequel sera
entièrement consacré à l'étude de la
maladie, aux moyens de prévenir son
apparition, aux précautions à prendre
pour éviter la contagion et enfin aux
soins immédiats à donner aux malades.

Tout en espérant voir notre pays à l'a-
bri de l'invasion cholérique, -rappelons

qu'il est prudent ici de pécher par excès
de précaution et que, pour quiconque sait
la marche insidieuse du fléau, notre zèle
ne sora pas intempestif. -

LE MALADE, LA MALADIE
ET LE REMEDE.

Les maladies reconnaissent des remèdes
mais ceux-ci n'ont de puissance d'action
que par l'assentiment de l'économie vi-
vante. Le médecin a donc à considérer
trois questions avant de traiter une mala-
die: le malade, la maladie et le rémède.
L'harmonie la pluz parfaite préside à l'é-
volution naturelle des phénomènes physi-
ologiques de la nature de l'homme. Un
agent extérieur vient-il impressionner
notre organisme qu'une perturbation se
produit, brise cette harmonie et détermine
la maladie. Ici le medecin a à- étudier la
equse effective ou l'élément qui détermine
ce trouble et qui lui imprime sa nature.
Puis il a à apprécier la valeur de la force
vitale qui lutte pour débarrasser l'organis-
me de cette affection.

Vient le tour du remède appelé à éxer-
cor sur telle ou telle fonction de notre orga-
nisme telle ou telle sollicitation à agir en
plus ou en moins et qui n'a d'action qu'en
autant que la spontaneité de cette fonction
ne fait pas défaut. Ici encore le médecin
doit-il faire un choix judicieux de l'agent
médicamenteux qui souvent décide de la
guérison. Le dosage, le mode d'application
la voie d'introduction, le temps et la me-
sure dans lesquels il faut agir, etc.

Toutes ces questions sont d'une extrò-
me importance, car le plus souvent, le suc-
cès du medecin vient de ce qu'il a pu sai-
sir toutes les nuances délicates qui font
que le remède remplit, avec bonheur, l'in-
dication thérapeutique.

« La vie, a dit un médecin, ne se repa-
re pas autrement qu'elle s'entretient et
qu'elle se produit. Ces réflections s'appli-
quent aussi bien à la -guérison qu'à la nu-
trition et à la formation des organismes. »

Le pharmacien étudie la pharmacologie

qui lui enseigne l'art de connaître et de
iprépàrer les remèdes. Son étude est de
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considérer le remède en lui-mêmo, indé-
pendamment de ses effets physiologiques
et de sa valeur curative. Le role du méde-
cin est d'approfondir les sciences qui em-
brassent la pharmacologie, la matière mé-
dicale et son usage chimique qui est l'art
de guérir, la toxicologie ( les empoisonne-
ments et l'art de les traiter ) et enfin l'art
de for'muler. L'une et l'autre de ces étu-
des se complètent et se donnent un mutuel
secours. Le pharmocien se rend utile
à l'humanité s'il emploie toute sa vie
a acquérir toutes les connai-sances phar-
maceutico-médicales.

La science de la médecine est infinie,
son champ est immense. Que de jours,
que de nuits sans sommeil, il (médecin)
lui faut passer avant d'avoir acquis assez
de connaissances médicales pour au :'uer
au soulagement de ses semblables.

Que penser de ces charlatans de toute
sorte qui n'ont pour apanage que l'igno-
rance et qui se permettent de médicamen-
ter des malades. Ce sont des fourbes, des
imposteurs qui doivent encourir la repro-
bation publique et le mépris des honnêtes
gens.

Je n'entreprendrai pas à faire le procès
de ces criminels empiriques qui font un
jeu de santé de leurs semblables.

Mon but, aujourd'hui, est de convaincre
de la valeur du médicament prescrit par
le médecin qui cherche à en retirer les
meilleurs effets possibles.

Il serait à désirer que la confraternité
existerait entre le pharmacien et le méde-
cin. Le pharmacien ne devrait jamais pren-
dre sur lui de renouveller une prescription
d'un médécin sadfs une nouvelle autorisa-
tion de sa part. L'humanité y gagnerait
en soins intelligents et dévoués.

On se ferait une idée bien fausse de la
nature humaine si l'on pensait qu'il suffit
de connaître le nom de la maladie et celui
des remèdes applitables à cette affection,

pour traiter et guérir « Il faut, dit
Clis. Bouchard, professeur à la faculté
de Médecine de Paris, que ceux qui
se destinent ou qui se consacrent au trai-
tement des malades possèdent la connais.
nance des remèdes et de leur mode d'ae.
tion ; il faut plus encore que les notions
de la pathologie soient présentes à leur ca-
prit et que les difficultés de la clinique ne
se trouvent pas en défaut ; il faut, surtout
qu'ils sachent penser et qu'ils prennent le
temps de réfléchir, qu'ils ne s'arrêtent à
l'expression phénoménale des maladies,
mais qu'ils se représentent les conditions
qui engendrent et qui entretienneut ces
maladies, qu'ils se constituent une doctri-
ne, qu'ils s'élèvent. à des notions générales
et qu'ils les jugent et les réforment en in-
voquant le controle d'une attentive obser-
voti9n. C'est par le contrôle de toutes ces
conditions qu'ils se rendront utiles et au-
ront concience des services rendus. v

Cette vérité d'ailleurs a pour elle la tra-
dition de tous les âges de la médecine et
trouve tous les jours, une plus éolatante
confirmation.

N'a-t-on raison de dire que chacun doit
rester dans sa sphère professionnelle, car
autrement, tout deviendrait illusoire et
pure fantaisie.

Dr. J. I. DEsnocuEs.

UN MOT D'EXPLICATION.

L'on devrait comprendre les tatonne-
ments d'une création comme celle que nous
avons entreprise; et la critique, sache -
que l'art est difficile, devrait être plu, a-
dulgente.

On nous fait le reproche d'avoir une
forme trop scientifique; on exagère. Nous
ne pouvons ambitionner d'être lu immé-
diatement par l'ouvrier qui ne lit rien de
sérieux, à moins que ce ne soit un feuilleton.
Il nous faut nous adresser à la classe ins-
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truite do notre population d'abord, c'est
par elle que l'on pénétrera chez le peuple.

Or pour être lu par la classe instruite,
il- nous faut écrire d'une manière intelli-
gento plutôt qu'intelligible, c'est-à-dire
qu'il faut une certaine forme dans le style
assez élevée. Nul doute que certains arti-
clos ont été un peu arides par leur spécia-
lité, niais l'on devra: nous donner crédit
pour le plus grand nombre, que nous avons
fait lire par notre voisine avant de le don-
ner à l'imprimeur.

Quant à l'irrégularité dans nos publica-
tions, nous pouvons assurer nos lecteurs
qu'elle va faire place à une régularité ab-
soine, la position financière du Journal
opérera cette réforme désirée.

DR. S. L.

LA QUARANTAINE
La Gazette Officielle de sarnedi conte-

nait los règlements suivants relatifs à la
quarantaine :

Tous les vapeurs océaniques et les na-
vires à voiles seront inspectés par un offi-
cier de quarantaine avant do passer à la
Grosse Ile, sur le Saint-Laurent. Les pa.
quebots transportant les malles seront ins
pectés à Rimouski et aucun passager ne
pourra débarquer avant d'être déclari
exempt de maladies contagieuses.

Le médecin inspecteur à Québec visite
ra tous les vapeurs venant de ports étran
gers et veillera à l'application des règle
ments. Tout passager atteint du cholérI
sera débarqué à la Grosse Isle et le vapeui
sera désinfecté.

A tous les ports où il n'y a pas de sti
tien régulière de quarantaine, le percep
teur des douanes est autorisé à agir comm
officier de quarantaire.

Tout vapeur ou navire l'voiles arrivan
d'ui port 6tra>ger et ayant à son bord un
cas de maladie contagieuse devra, à son ar
rivée dans.aucun port du Canada, arbore

un pavillon au mâ.t de misaine ou un pa-
villon jauno à l'avant du vaissean, com-
me signal caractéristique destiné I préve-
nir l'officier de quarantaine, ou le percep.
teur des douanes agissair en cette qualité,
d'avoir à aller recevoir les ma'ades l bord
de tel vaisseau. Les chiffons seront retenuns
et désinfectés.

Toute infraction à ces règlements de la
part du percepteur des douanes sera puni
par une amende de $400 et l'emprisonne-
ment jusqu'à ce que l'amende soit payée.
La même pénalité sera appliquée aux ca-
pitaines de navire.

LA MORTALITE DES ENFANTS.
A la dernière séance du Bureau de

Sainté, M. l'Eelvin Mount a insisté pour
faire comprendre quo la mortalité exagé-
rée de nos enfants était due à l'ignorance
de nos familles. C'est une grande vérité
qu'on ne saurait trop prêcher et que notre
conseil de ville devrait comprendre. Que
fait-on pour combattre l'ignorance de notre
population que l'on reconnait comme la
cause de cette mortalité alarmante ?'

Rien.
Quelques citoyens se sont imposés des

sacrifices pour corriger cette ignorance,
pour instruire le peuple, et l'autorité civi-
que est la premiêre à rejeter ou à traiter

- avec indifférenc), les travaux faits pour
- atteindre ce but. Nous avons pourtant
- compté sur un encouragement qui aurait
a secondé généreusement nos efforts. Il nous
r semble que nous avions droit d'espérer que

M. l'échevin Mount particulièrement, au-
i rait -u à coeur de nous prêter son concours.
- Nous l'espérons encore. Pourquoi ne pas
e faire le travail en commun, unir nos efforts.

Nous tendons au même but, nous avons
t les mêmes vues sur les questions sanitai-
i res, nous ne sommes pas' divisés comme
- Français et Allemands, e,. il semble néan-
r moins à voir comment se pa;ssent les choses
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que nous sommes à nous faire une que- charbons servant -1 faire griller la viande
relle d'?tllemands. Allons I un bon mou- Dr Marnisso croit-ue le plomb, qui fond
Vement de part et d'autre, et nous ins- à 834o, peut se volaGiliser en répandant
truirons nos familles ignorantes. Le Jour- des fumées toxiques.
nal d'Hygiène est l'instrument crée pour M. Masse, avec l'aide do M. -Ros, pré-
faire cette ouvre importante; qu'on l'aide parateur de chimie de la Faculté, et de
un tant soit peu et l'Suvre s'accomplira £ Montguilhem, a fait briler du bois
graduellement et promptement encore. peint; il a vu pendant la combution la

DD. S. L. céruse r cruite à l'état métallique, le plomb

ACCIDENTS. fondait et s'infiltrait dans les pores du
charbon, puis se réduisait en vapeur par

Accidents produits par l'usnge de vian- la combustion de ce charbon ; il s'oxyde
dca cdites sur les braises toxiques .empoi- alors immédiatement et se tran8formen
sonnées) provenant de la combustion de litharge, reconnaissable à sa couleur jau-
vieux bois peints à la céruse, par 31. le ne. Parfoi b mme il se dépose dn minium
professeur MASSE (revue sanitaire de Ber- sur le charbon. On pe t voir le lithr
deaux) 10 avril 1884, P. 6D. sous forme de vapeu si la température est

Le plomb se cache partout, et la source assez élevée, ou sus forme de poussières
des accidents saturnins est souvent diffi- qui s'élèvent avec la fumée. Les tuyaux
eile à découvrir, M. Mnasae, qui a fourni de fumée se revêtent quelquefois même de
déjà un grand nombre de contributions carbonate de plomb. L'analyse des cendres
très intéressantes à l'hygiène, a réussi, non a permis de reconnbtre la présence du
sans peine, rattacher à sa cause une ca- plomb. Si la viande grillée sur do la brai-
cexie saturnine survenue sur deux époux. se provenant de bois peints a été analysée,
Le ménage avait acheté une provision de l'on y eût reconnu aussi la présénce dif
débris cde bois pintssur lesquelles main- plomb.
tes couches de céruse avaient été appli- Quand-le tirage de la cheminée est man-
quées; la braise provenant de la combustion vais, comme dans le vas clinique obsavé
de ces bois servait à faire cuire les aliments par M. Masse, on voit que l'air même de
et particulirement à griller la viande, la chambre peut se charger de poussières
Les acidents saturnins eps-curentquin- saturnines, sans compter celles que lc
ze jours après l'emploi de ces*boip, et se frottemont dégage des boiseries maniées
continuaient depuis deux mois, Déjà M. et déplacées. C'est surtout par le tube
le docteur Marnisse de Bordeaux a signalé digestif, par l'intermédiaire des viandes
dn 1880 cette source nouvelle d'intoxica- grillées, que se fait le plus souvent l'into-
tien manifeste chez presque tous les mar- xication dans les cas de ce genre.
chauds, soit par la manipulation, soit par E. VALLIN.
l'emploi habituel de ces boiseriescomme (Revue d'tygisne et dejolice sanitaire.>
combustible. Même observaption chez un

ge de cimetière, qui brqlait les viel-u m
les croix repeintes; l'examen de la suie, Quand votre enfant a les gencives tu-
après le ramonage de la cheminé, permit méfiées, enveloppez le bien chaudement,
d'y retrouver du plomb; il est probable frictionnez ses gencives avec du sirop de
que le plomb passait en bien plus grandes pavot, et remuez le moins possible. Que
proportions dans les cendres, et sur le diriez-vous si souffrat vous-même du mal
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de dont l'on vous agitait en tout sens. ce
se:-ait un véritable martyr n'est-ce pas ?
Eh bien 1 le percemeut des dents chez l'en.
fant est aussi douloureux qu'une carie den-
taire et le mouvement ne peut qn'augmen-
ter l'intonsité du mal. Si le mal ne cesse

pas, faites ouvrir la gencive sans crainte'
par le médecin.

UNE QUESTION IMPORTANTE.

A une réunion du Bure.u de Santé te-
nuo le 8 Août courant, le rapport de l'of-
ficier de santé nous a annoncé que la mo-
yenne de la mortalité Je Montréal en Juil-
let a été de 30 par 1000, un peu moins
que celle de la mortalité do Juin.

Nous avons sous les yeux un tableau de
de statistique du monde entier; ce tableau

Isentants à cette grande convention sani-
taire des Etats-Unis.

BUREAU DE SANTE
Est-ce que MM. les échevins Mooney,

Gray.et Mount voudraient nous dire pour-
quoi, ils ont décidé, par leur vote, de ne pas
recevoir les réprésentants de la Société
d'Hygiène après s'être engagés antérieure-
ment à les inviter, pour discuter les ques-
tions pratiques de salubriré publique ex.
posées par cette société dans ln mémoire
qui leur fut présenté ?

Une réponse obligerait.

VARIÉTÉS MEDICALES.

Des passions.
Les passions sont des inclinations vio-

nous représente la mortalité de 150 des lentes qui ont assez de force sur l'homme
principales villes des deux continents. Or, pour l'entraîner vers tel ou tel objet, on
en faisant la comparaison de la vitalité de troublant son jugement.
ces différentes villes, nous constatons L

, - , Les passions tendent essentiellemeut -1qu'elles jouissent toutes d'une meilleure .la ruine e l'individu, et sont aussi con-
santé - trois ou quatre étant exceptées- traires à la santé du corps qu'à la sérénité
que notre charmante ville de Montréal . de l'âme. Elles usent le tempérament et

Comment expliquer une anomalie si rétrécissent le cSur.
malheureuse pour nous ? rtécisent le r

Les chose changeraient peut-être si sur Et urtant elles ne procurent jamaisise
le frontispice de notre Hotel de Ville, on bonheur. Il n'est pas possible de les sa-
plaçait l'inscription suivante : Toute dé. tisfaire : elles deviennent d'autant plus
pense faite au nom de l'Hygiène est une tyranniques qu'on leur sacrifie d0antage.
économie, Il Lz bonheur est une violette qui croît.

sous la mousse ou sous la ramée; il lui

SANITAIRE faut qu'un coin abrité, de l'ombre, une
températUre moyenne et la rosée du ciel:

L'AssocitrioN AMERIoA1NE. il comprend la santé et des gmûts simples,

Le comité exécutif nous annonce que la des mours pures, des croyances sincères

12ème réunion de cette association aura et la réciprocité cordiale des affections.'.
lieu en octobre à St. Louis, Mo. L'associa- t Les passions changent avec l'âge. L'en-
tion se réunira les 14, 15, 16 et 17 de ce fance a la passion du jeu ; la jeunesse,
mois. celle de l'amour ; celle ci est bientôt rom-

Nous suggérons à la Société d'Hygiène placée, dans l'âge moyen, par la passion de
de la Proviuce do Québec de nominer un "l'aigent et, dans la classe élévée, par lam-
oix 4oux de ses membres comme ses répré- bition.
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La passion qui fait le plus de victimes sent en même temps qu'elles sont pour lui
est la luxure. Quel tableau hideux nouslune source de vraies jouissances.
offrent les hôpitaux où les libertins expient C'est ici le cas de dire un mot des ma.
leurs débauches i Les meilleurs dérivatifs ladies morales, qui ne sont pas moins fr6.
pour la guérir bont une vie arès occupée et quentes et moins fâcheuses que les maia.
la fuite des occasions. Il faut aussi appe- dies organiques. Nous les distinguons
ler à son aide les convictions religieuses, des maladies mentales, on ce que celles.ci
car la raison seule est souvent impuis- tiennent le plus souvent à une lésion du
sante. cerveau, ou à des émotions violentes qu'il

On peut les prévenir par une éducation 1 n'est pas toujours en notre pouvoir d'em-
bien entendue et en surveillant attentive- pêcher, tandis que les prcmières dépen.
ment les tendances des enfants et des jeu- dent des habitudes, du caractère et du mi.
nes gens. Pour les guérir, il sera souvent lieu dans lequel on vit, et arrivent cons.
nécessaire de changer de milieu pour rom- tamment par notre faute. Les personnes
pre . vec les idées et les personnes qui dont les facul'és morales et intellectuelles
avaient sur eux une fâcheuse influence. sont mal equilibréee sont plus fréquentes

L'intempérance, surtout l'ivrognerie, cst qu'on ne pense.
aussi une passion dégradante, elle conduit N'est-ce pas tous l'influence d'une nia-
vite à l'abrutissement, et parfois au deli- ladie mora'e (jalousie, étroite:-se du cour) -
rium tremens ou folie des ivrognes, avec qu'une petite fille prenait des crises de
manie du suicide. Sur cinquante cas de nerfs parce que ses parenta caretaent sa
suicido que j'ai eu l'occasion de constater, sour; qu'une mère excitait perfidement
quarante étaient dus au delirium tremens. ses enfants contre son mari pour avoir

La colère n'est pas sans danger: on voit seule leur affection; qu'une autre, après
des hémorrbagies, des jauniîses et même avoir marié sa fille, s'efforçait de brouiller
des morts subites survenir dans des accès le jeune ménage, afin de reprendre le
de colère. C'est d'ailieurs une courte eoeir de son enfant; qu'une autre couvrait
démence dont les accès sont touijouri re- son mitri de-âéf'anîts, afin de se faire plain-
grettables. Un sage de la Grèce avait dre; qu'une autre, entourée de bien-êtro
coutume, sous le coup de Fémotion, de ré-' et d'affection, se considérait comme une
citer plusieurs fois de suite les lettres de infortunée incomprise, parce que la vie
l'alphabet pour se donner le temps de W réelle était tout autre que son idéal, et que
calmer. Jo crois qu'il vaut mieux que l'of- l'égoïsme l'empêchait de comprendre et de
fensé se rappelle que lui aussi a besoin d'in- rendre le dévouement qu'elle recevait;
dulgence, etqu'il prenne de la distraction. qu'une autre ruinlit sa famille pour faire

L'ambition, l'orgueil, l'avarice, la haine, grand ? etc.
l'envie se combattent surtout par des consi- N'est-ce pas sous l'influence d'une ma-
dérations morales. Ce sont non-seulement ladie morale (l'é,oïsme et l'orgueil) qu'on
des passions tristes qui influent sur la voit des hommes, les uns ne pouvoir sup-
santé, mais aussi des vices anti-sociaux qui porter la moindre contradiction, les autres,
nous font rejeter et détester de nos soin- sacrifier le bonheur de la famille à une
biables. éphémère gloriole, à une ridicule ambition

Les seules passions qui conviennent à la à un désir effréLé de la fortune d'autres,
dignité de l'homme et à sa destination sont préférer une infâme drôlesse à une hon.
colles du b-au ci du bien; elles l'ennoblis-j nête femme ? etc.


